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CHAPITRE 1er. - Disposition générale

  Article 1er.Pour l'application du présent arrêté, on entend par :
  1° travailleur intermittent de la culture : toute personne physique qui a effectué des prestations rémunérées
auprès d'un opérateur relevant des commissions paritaires 227, 303, 304, 329 ainsi que [1 200 et]1 322 et dont
le contrat intérimaire mentionne le code " 046 ", " 495 " ou " 015 " ;
  2° le Ministre : le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ayant l'Emploi dans ses
attributions;
  3° ACTIRIS : l'Office régional de l'emploi, régi par l'ordonnance du 18 janvier 2001 portant organisation et
fonctionnement d'Actiris.
  ----------
  (1)<ARR 2020-10-12/08, art. 1, 002; En vigueur : 19-10-2020> 
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